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La Cali est coordonnatrice depuis 2015 d’un groupement de commandes relatif à fourniture de solutions 
de télécommunications. Les marchés issus du groupement 2022-2026 s’achèvent le 31 mai 2026. 

 
Face à la complexité technique de la mise en œuvre de telles prestations, et aux perspectives 
d’économies d’échelle induites par la constitution d’un groupement sur notre territoire, La Cali propose 
de renouveler ce groupement pour la période 2025-2030. 

 

 

L’OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES :  
UNE SOLUTION A LA CARTE 
 
La constitution de ce groupement de commandes vise à 
permettre aux collectivités d’accéder à moindre coût aux 
prestations suivantes : 
 

 Services de téléphonie fixe et accès Internet 
principaux ; 

 Services de téléphonie fixe isolés et accès Internet 
à débit asymétrique ; 

 Services de téléphonie mobile ; 

 Services d'envoi de messages en masse ; 

 
Connexes à ces prestations, l’équipement en fournitures et 
services nécessaires au fonctionnement de ces 
prestations de télécommunications sera également prévu, 
comme par exemple la fourniture en terminaux et 
téléphones portables. 
 
Pour tenir compte des spécificités des besoins de tous, 
chacune de ces prestations est bien entendu à la 
carte, et libre choix est laissé à la collectivité d’adhérer 
à toutes ou partie d’entre elles. 

Vous pourrez par exemple ne retenir que la solution de 
téléphonie mobile, ou d’accès à Internet.  
 

 

 
 
 

ÉCONOMIES FINANCIERES 
ET SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE 
 

L’intérêt de l’adhésion au groupement de commandes 
est de permettre à ses membres d’être dispensés 
individuellement de la mise en concurrence pour 
ces prestations, de tenter d’obtenir des tarifs 
attractifs grâce à l’économie d’échelle liée à la 
mutualisation de l’achat et d’avoir un interlocuteur 
privilégié. 

 
Compte-tenu de la complexité du contenu technique 
des cahiers des charges et des procédures à conduire, 
cette démarche s’inscrit dans une logique de 
simplification administrative et d’économie financière. 
 
 

FRAIS DE PARTICIPATION 
 

Aucune participation financière n’est demandée aux 
membres du groupement de commandes par La Cali 
pour son rôle de coordonnatrice.  

 
 

QUELLE DIFFERENCE ENTRE LES « SERVICES DE TELEPHONIE FIXE ET ACCES INTERNET 

PRINCIPAUX » ET LES « SERVICES DE TELEPHONIE FIXE ISOLES ET ACCES INTERNET A DEBIT 

ASYMETRIQUE » ? 
 

Il s’agit d’une différence technologique. Les accès internet principaux sont en fibre noire, qu’il faudra éclairer avec 
des équipements spéciaux (routeurs et switches). Les accès internet à débit asymétrique sont eux livrés avec une 
box et sont soit en ADSL, VDSL ou FTTH. 
Les services de téléphonie fixe s’adressent aux collectivités qui souhaitent mettre en place un T2 fibre avec plus de 
10 canaux (10 lignes simultanées), un Trunk sip pour la voix sur IP. Les services de téléphonie fixe isolés 
s’adressent aux structures ayant soit un T0 (2 lignes simultanées), un T0 duo (4 lignes simultanées) ou une seule 
ligne par structure. 
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Procédure d’adhésion 
 

 

 Téléchargement du dossier d’adhésion sur le site internet de la CALI : 

https://www.lacali.fr/groupements-de-commandes-achat-commande-publique 
 

Le dossier d’adhésion comprend : 
 

1. la présente fiche de présentation de la procédure d’adhésion au groupement de commandes ;   
 

2. la convention constitutive du groupement de commande ;  
 

3. l’annexe 1 à la convention constitutive, « Fiche technique récapitulative des besoins » (l’annexe 3 
« liste des membres du groupement de commandes » vous sera communiquée une fois que 
l’ensemble des collectivités adhérentes auront retourné leur dossier d’adhésion) ;  

 

4. un modèle de délibération d’adhésion. 
 

 Recenser vos besoins et compléter l’annexe 1 « Fiche technique récapitulative des besoins » ; 

Cette annexe est fournie en format WORD, afin de pouvoir compléter les cadres réservés à cet effet ; 
Il convient de porter une attention particulière à cette annexe qui doit être sincèrement et entièrement 
complétée (recensement de vos besoins, engagement sur le montant maximum alloué au futur marché 
public …). Son incomplétude entrainera l’impossibilité pour votre collectivité d’adhérer au présent 
groupement de commandes, et de bénéficier des marchés publics qui en découleront. 
 

 Délibération de l’organe délibérant, en vue d’adhérer au groupement de commandes ; 

Pour les communes, il n’est pas possible de prendre une simple décision du Maire pour adhérer à un 
groupement de commandes, le passage devant l’assemblée délibérante est obligatoire.  
 

 Signature de la convention constitutive dûment complétée (article 9) et de son annexe 1, en 2 

exemplaires ; 
 

 Transmission de la délibération d’adhésion et de la convention à votre contrôle de légalité ; 

 

 Transmission de votre dossier complet et complété à la Cali, aux coordonnées précisées ci-après. 

Le dossier sera constitué d’un exemplaire de la convention constitutive, de son annexe 1 « Fiche technique 
récapitulative du besoin », et de son annexe 2 « Délibération », complétées et signées.  
  

AVANT LE 4 JUILLET 2025  
 
 

Accusé réception de votre dossier d’adhésion par la Cali 
 

 Pour toute information complémentaire  Retour du dossier d’adhésion  

Service Commun Achat-Commande Publique par courrier à la Cali : 

Marine RENARD ..…................... 05 24 24 22 76 
 

Communauté d'agglomération du Libournais 

Secrétariat ................................. 05 24 24 22 77 Service Commun Achat-Commande Publique 

Courriel : ................. marchespublics@lacali.fr 

42 rue Jules Ferry – CS 62026 
33503 Libourne cedex  

 

Ou par mail à l’adresse suivante : marchespublics@lacali.fr 
 
 

 

https://www.lacali.fr/groupements-de-commandes-achat-commande-publique
mailto:marchespublics@lacali.fr

